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Classement :

Le MINISTRE DE L’AGRICULTURE
ET DE LA PECHE

à
Messieurs les Préfets de Région,
Direction régionale de l’agriculture
et de la forêt

Messieurs les Préfets de département,
Direction départementale de l’agriculture
et de la forêt

OBJET :  Critères d'attribution de subvention d'investissement du
       ministère de l'agriculture et de la pêche dans le domaine de l'hydraulique agricole

Textes de référence-
• Loi « aménagement » N°85-729 du 18 juillet 1985.
• Loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau modifiée par la loi n° 92-1336 du 16 décembre

1992 et par la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de
l'environnement.

• Décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets
d'investissements, Arrêté du 30 mai 2000 relatif aux pièces à produire et Circulaire d’application du
19 octobre 2000.

• Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE).
• Contrats de plan.
• Loi de finances.

Cette circulaire annule et remplace la circulaire DIAME/SMVHDR n° 5015 du 26 mai 1986.

PLAN DE DIFFUSION -----------------------------------------------------------------------------------------
- M.M. les Préfets de région,  (5)

M.M. les Préfets de département (5)
MM. les directeurs régionaux de l’agriculture et de la forêt (5)
M.M. les directeurs départementaux de l’agriculture et de la forêt (5)

-    Administration Centrale (diffusion B)
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I - Règles générales de mise en œuvre des crédits de l'Etat

L’attribution de subventions d’investissement dans le domaine de l’hydraulique agricole se
fonde sur quatre dispositions :

• La destination des crédits votés par le Parlement ;
• le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 qui réglemente les conditions d'intervention

financière de l'Etat ;
• les attributions du préfet de région relatives au choix des opérations subventionnées sur des

crédits de catégorie II ;
• les clauses figurant dans les contrats de plan Etat-Région.

Les lignes budgétaires permettant d’aider les opérations d'hydraulique agricole (chapitre
61.44 article 11 pour les opérations d'intérêt national et article 12 pour les opérations d'intérêt
régional) appartiennent à l'ensemble du chapitre 61.44 article 10 dont l'intitulé est "aménagement
foncier et hydraulique". Les crédits d'hydraulique agricole doivent être consacrés à des opérations
ayant un intérêt agricole direct ce qui exclut, par exemple, les aménagements de rivières à seuls buts
touristiques ou piscicoles ou bien des ouvrages de protection de lieux habités contre les crues.

Le décret susvisé du 16 décembre 1999 et l’arrêté interministériel du 30 mai 2000 constituent
les textes de référence pour les règles applicables à toutes les subventions de l'Etat. Leur mise en
œuvre est explicitée par la circulaire interministérielle du 19 octobre 2000 à laquelle il convient de
se référer.

Le préfet de région, après avoir consulté la conférence administrative régionale, retient les
opérations appelées à recevoir une subvention de l'Etat. Le choix des opérations, dans l'enveloppe
financière prévue, doit respecter les objectifs de la politique agricole française et ses modalités
d'application au niveau régional et départemental.

II - Investissements pouvant bénéficier de subvention

Le chapitre 61.44, articles 11 et 12, permet de subventionner les opérations d'hydraulique
agricole suivantes : création de ressources en eau, systèmes collectifs d’irrigation, y compris les
études et les actions d'accompagnement liées à ces investissements.

Cette disposition générale est complétée par les précisions suivantes :

• ne peuvent pas être subventionnés au titre de ce chapitre : le matériel d'irrigation, les
opérations d’aménagements fonciers, de drainage, de collecteurs d'eaux de drainage,
d'aménagements d'émissaires (individuel ou réalisés de façon collective),

• peuvent être exceptionnellement financés sur ce chapitre, après accord du ministère de
l'agriculture et de la pêche, les ouvrages ou les aménagements pour la  protection contre les crues,

• pour les opérations à buts multiples l'intervention financière du ministère de l'agriculture
doit être appréciée et calculée (montant éligible/taux) au prorata de l'intérêt agricole du projet,
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• les études préalables et les études ou actions d'accompagnement à un investissement
peuvent être subventionnées. Les études préalables comprennent les études d'avant projet et de
projet et d'une façon plus large, les études de schémas d'équipement d'hydraulique agricole au
niveau local, départemental ou régional , ainsi que les études spécialisées (topographie, géologie,
pédologie, économie, …),

• les investissements hydrauliques pour les cultures marines peuvent être subventionnées
conformément aux textes y afférents. Les mêmes conditions s'appliquent aux infrastructures
hydrauliques d'aquaculture continentale.

III - Appréciation de l'opportunité de l'investissement

Lors de la sélection des opérations pouvant bénéficier des subventions du ministère de
l'agriculture, le préfet de région doit retenir des opérations qui sont justifiées sur les plans
économique, technique et environnemental.

Les opérations doivent être cohérentes avec les autres mesures de la politique agricole
française et communautaire, en particulier celles qui concernent l'orientation des productions
agricoles. En conséquence, les projets d'hydraulique agricole, avant d’être proposés en conférence
administrative régionale, doivent faire l'objet d'une étude économique établissant cette cohérence.

Il faut donc s’assurer que chaque projet susceptible d’être proposé à un financement :

- s’insère bien dans son environnement en terme de technicité, de respect du milieu naturel
et du contexte socio-économique,

- a une finalité économique et d’aménagement du territoire dans la trame rurale dont il est
l’un des facteurs ou l’une des composantes,

- contribue au développement local en valorisant le territoire et les productions,

- favorise des systèmes de production respectueux de l’environnement et prenant en compte
les exigences des consommateurs.

Les projets qui ont un impact significatif doivent faire l’objet d’une étude préalable
d’opportunité incluant des variantes d’aménagement comparées portant sur le plan technico-
économique, social et environnemental dans le contexte territorial concerné.

Les projets doivent respecter les procédures administratives et réglementaires applicables.

La cohérence avec les principes fondamentaux des SDAGE doit être assurée et en particulier
sur le plan de la garantie de la ressource, d'une meilleure gestion, et d'économies d'eau.

La priorité est donnée aux projets de création et de renforcement des ressources dans l'objectif
du rééquilibrage besoins / ressources et aux projets qui détaillent les différents usages sur une zone
géographique homogène (bassin versant, bassin de production, …).
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Seuls les projets d’irrigation avec ressource en eau garantie peuvent être pris en compte.

Les nouveaux projets sont établis et financés en tenant compte des contraintes techniques,
environnementales ou économiques qui s’imposent de fait ou par la réglementation,.

Dans cet esprit peuvent être pris en compte et financés des projets d’adaptation de l’outil
existant à de nouvelles exigences : élimination de transformateurs au pyralène, nuisances sonores,
cadre environnemental, augmentation de pression, bâches tampons, …

L’implication des porteurs de projet et des bénéficiaires directs, principaux ou finaux, doit
être appréciée. Leur motivation sera mise en évidence notamment par leur participation financière
dans les phases d’études et de réalisation et d’utilisation des aménagements.

IV - Différents types de maître d'ouvrage

Toute subvention d'investissement doit être versée au maître d'ouvrage propriétaire des
équipements subventionnés ou son représentant légal.

Le caractère collectif est une condition de base. Les crédits publics seront attribués à des
maîtres d'ouvrage « collectifs » qui permettent d'intégrer la notion d'aménagement du territoire et
l'ensemble des acteurs concernés, d'assurer la pérennité des équipements et de garantir l'intérêt
public.

Les critères à prendre en compte dans l'attribution d'une subvention sont :

• l'intérêt de l'opération,
• le caractère collectif des projets et des actions,
• la garantie d'une bonne réalisation et d'un bon usage et entretien de l'ouvrage.

Les maîtres d'ouvrages dans le domaine de l'hydraulique agricole sont :

- les collectivités territoriales,
- les associations syndicales autorisées, et leurs groupements (unions d’A.S.A.),
- les sociétés d'aménagement régional,
- les établissements publics territoriaux à vocation agricole ou à caractère industriel et

commercial,
- les associations libres de type loi 1901 ayant un but de développement local dans le

domaine de l'eau.
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V – Modalités de subvention

1) Généralités

Le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets
d'investissements fixe le taux maximal des aides publiques directes à 80 %.

La modulation des taux doit être proposée dès le niveau départemental dans la préparation des
programmes puis éventuellement ajustée au plan régional en fonction de critères économiques, de
considérations d'aménagement du territoire, des spécifications du contrat de plan Etat-Région et de
l'existence d'autres subventions publiques.

Le taux de subvention s’applique, sauf cas particulier, au montant H.T. de l'opération.

2) Ouvrages de stockage de ressources en eau et ouvrages de transferts

La priorité est donnée aux ressources ayant fait l’objet d’une approche globale à l’échelle
d’un bassin versant ou d’une unité de gestion.

Les engagements financiers doivent se faire en plusieurs phases :

- La première phase concerne uniquement les études techniques et administratives préalables. Elles
doivent permettre d’évaluer la faisabilité, de déterminer les différents usages et les coûts de
l’ouvrage, de lancer et d’obtenir les autorisations administratives nécessaires et d’apporter au
maître d’ouvrage et à ses partenaires financiers les éléments de décision.

- 
- La deuxième phase ne peut être engagée qu’après l’aboutissement favorable de toutes les

procédures qui se révéleraient nécessaires, dont le permis de construire, la DUP et les autorisations
au titre de la loi sur l'eau. Elle concerne à la fois la maîtrise foncière du site et l’ensemble des
travaux jusqu’à la mise en service des ouvrages.

3) Stations de pompage, de surpression ou de traitement, réseaux et canalisations

La modernisation ou la remise aux normes des stations ne relevant pas de l’entretien courant,
la restructuration et les déplacements imposés de réseaux existants peuvent être prises en compte.
Elles sont précédées d'études préalables technico-économiques financées dans les mêmes conditions
que le projet.

La dépense subventionnable pourra être calculée à l’aide de coûts de référence à définir au
plan régional selon les types d'investissements.

4) Etudes et actions d’accompagnement

Seules  sont éligibles les études reliées à un projet ou à une action coordonnée sur un
territoire, une zone ou un bassin limité et bien défini. Elles sont retenues en fonction de priorités
définies par l’Etat, à l’échelon régional.
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Les études foncières préalables nécessaires à un projet de ressource en eau ou d’irrigation
(extension ou modernisation) peuvent être prises en compte. Elles sont alors incluses dans le coût et
le financement général du projet.

La promotion de l’utilisation rationnelle de l’eau est éligible. Elle doit faire l’objet d’un
programme d’actions clairement identifiées et localisées, contribuant directement à des projets
nouveaux ou à la part des projets relative à des extensions de périmètres irrigués pour de nouveaux
irrigants.

Les études d’expérimentation ou de recherche, le matériel d’irrigation et les actions de
restructuration foncière et d'assainissement de terres ne sont pas éligibles au financement du
chapitre 6144 article 10.

VI – Conclusion

Cette circulaire confirme le rôle des préfets de région, assistés des directeurs régionaux de
l'agriculture et de la forêt, dans le choix des opérations subventionnées au titre de l'hydraulique
agricole.

Ces opérations sont préparées et mises au point au niveau départemental et local par les
directeurs départementaux de l'agriculture et de la forêt, sous l'autorité des préfets de département,
qui doivent veiller à orienter les projets dès leur conception dans des directions conformes à la
politique agricole française.

Le représentant de l'Etat au niveau régional dispose d'une grande latitude pour sélectionner les
opérations de sa région tout en respectant les spécifications des contrats de plan et la cohérence des
interventions de l'Etat.

Le Contrôleur Financier

Pierre DABLANC

Le Directeur de l’espace rural
et de la forêt

Pierre-Eric ROSENBERG
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